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MISE EN CONTEXTE 

L’objectif de ce guide est de faciliter la lecture, la compréhension et l’interprétation d’un 

budget du gouvernement fédéral contenant généralement plusieurs centaines de pages. 

Toutefois, avant d’entreprendre la présentation du contenu de la documentation 

budgétaire, le processus budgétaire est décrit dans ses grandes lignes. 

 

1. PROCESSUS BUDGÉTAIRE EN BREF 

Le processus budgétaire canadien et québécois comprend l’ensemble des lois, règles et 

pratiques qui régissent la préparation du cadre financier du gouvernement. Il comprend 

notamment trois éléments clés :  

 Budget 

 Budget de dépenses  

 Comptes publics 

1.1 Budget 

Le budget, dans le processus budgétaire, commence avec les consultations 

prébudgétaires, se termine avec la mise en place de son contenu et, dans l’intervalle, il y 

a bien sûr la préparation et la rédaction de son contenu, le discours, l’étude de son 

contenu en commission parlementaire et son adoption au parlement.  

Le budget est le point central du processus budgétaire et une des interventions parmi les 

plus importantes d’un gouvernement. Il constitue bien sûr un exercice comptable 

d’adéquation des revenus et des dépenses. Or, il inclut aussi un discours politique où le 

gouvernement oriente les choix en fonction de ses priorités, celles liées aux engagements 

électoraux et de nouvelles qui se dessinent dans le temps. Enfin, le budget constitue 

également un document économique qui fait état de la situation de l’économie, donne les 

grandes orientations et dévoile un certain nombre d’initiatives en vue de stimuler 

l’économie. 

Au Canada comme au Québec, le processus budgétaire est fortement inspiré du modèle 

parlementaire britannique, à savoir : 

 Sur le plan financier, le pouvoir d’initiative est exclusif au gouvernement. 

 Le consentement parlementaire est obligatoire pour tout prélèvement de deniers 

publics et pour toute dépense publique. 

 Le pouvoir exécutif a l’obligation de rendre des comptes devant les parlementaires. 
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Tant au Québec qu’au Canada, la responsabilité budgétaire est partagée entre le ministère 

des Finances et le Conseil du trésor. Le ministre des Finances est responsable de la 

politique économique et budgétaire alors que le président du Conseil du trésor voit à la 

gestion générale des dépenses publiques. L’exercice financier couvre la période du 

1er avril au 31 mars de chaque année.  

Les budgets des gouvernements déposés par le ministre des Finances comprennent 

plusieurs documents publiés le jour du budget, ce qui est l’objet principal du présent 

document.  

1.2 Budget des dépenses 

Le budget des dépenses est habituellement rendu public en même temps que le budget 

du gouvernement. Il s’agit des crédits annuels des ministères et il est produit par le Conseil 

du trésor.  

Ainsi, c’est dans le budget de dépenses que l’on peut notamment avoir de l’information 

plus détaillée sur les programmes et budgets de chacun des ministères. 

1.3 Comptes publics 

Enfin, les Comptes publics présentent les résultats et la situation financière du 

gouvernement. Ils sont la partie la plus importante de la « reddition de compte » parce 

qu’ils présentent les résultats réels de l’année financière du gouvernement. Les Comptes 

publics d’une année financière se terminant le 31 mars sont publiés l’automne suivant. 
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2. DOCUMENTATION BUDGÉTAIRE 

L’ampleur de la documentation rend quasi impossible une lecture complète pour un 

individu qui se présente à un huis clos pour rédiger un commentaire ou une analyse. Par 

exemple, lors du dépôt du budget de 2017, les documents suivants ont été remis aux 

lecteurs ou se retrouvaient sur le site du ministère des Finances :  

 Plan budgétaire (324 pages) 

 Mesures fiscales : renseignements supplémentaires (104 pages) 

 Communiqué (3 pages) 

 Discours (13 pages) 

 Quatre fiches d’information de 2 à 3 pages chacune 

Pourtant, même dans une telle situation, il est essentiel de comprendre les principales 

orientations économiques et budgétaires du gouvernement ainsi que les mesures qu’il 

entend prendre pour les réaliser. Cela permet, par la suite, de bien en saisir les 

conséquences sur les contribuables et l’économie en général. Comment faire alors pour 

trouver les informations essentielles pour cette analyse sans risquer de manquer des 

éléments pertinents? Avant d’analyser les mesures spécifiques incluses dans le budget, il 

faut comprendre le contexte économique et financier dans lequel il s’inscrit. Étant donné 

que certains concepts économiques de base sont requis pour comprendre plusieurs 

éléments du budget, un bref lexique a été ajouté à la fin de ce guide. 

2.1 Orientations du gouvernement 

Avant de commencer l’analyse des mesures spécifiques présentées dans un budget, il est 

important de comprendre les orientations économiques et budgétaires générales du 

gouvernement qui découlent nécessairement de son programme politique. Comme elles 

sont les assises du budget, les orientations économiques et budgétaires se retrouvent au 

tout début du document. Toujours dans l’optique de cibler l’essentiel, la meilleure façon 

d’identifier les orientations économiques et budgétaires du gouvernement fédéral est de 

lire l’Introduction du budget qu’on pouvait facilement retracer dans la Table des matières 

du budget de 2017. Toutefois, comme cette section peut comprendre plusieurs pages, on 

peut se tourner vers la fin de cette section, qui se conclut généralement avec les grandes 

priorités du gouvernement pour l’année budgétaire à venir. À titre d’exemple, les grandes 

orientations du gouvernement pour l’année budgétaire 2017-2018 ont été présentées 

dans la dernière sous-section de cette section du budget, soit tout juste avant la 

conclusion de cette introduction, comme le démontre l’extrait 1 à la page suivante. 
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Extrait 1 :  Priorités du gouvernement fédéral 

Budget de 2017 

 

 
Source : Ministère des Finances Canada (2017), Budget 2017, Bâtir une 

classe moyenne forte, p. 22-23. 

À la lecture des priorités du gouvernement, on comprend que son objectif n’est pas 

nécessairement d’avoir un budget équilibré. C’est davantage l’aide à la classe moyenne 

par le biais du développement des compétences et par l’assurance d’une équité fiscale 

qui retient l’attention. L’environnement et l’équité sociale sont également deux autres 

priorités mentionnées clairement par le gouvernement. 
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Finalement, comme un budget est en définitive la description des actions prises par le 

gouvernement pour réaliser ses objectifs, les différents chapitres de la Table des matières 

permettent souvent d’identifier assez rapidement les grandes priorités du gouvernement. 

C’est effectivement ce qu’on retrouvait dans la table des matières du budget de 2017 du 

gouvernement fédéral. 

2.2 Cadre financier 

Les grandes orientations économiques et budgétaires maintenant connues, elles 

devraient se refléter sur le cadre financier du gouvernement. Tout comme pour l’analyse 

des états financiers et des perspectives d’une entreprise, il est important d’avoir un aperçu 

de l’évolution des revenus du gouvernement, de ses dépenses et du résultat net (surplus 

ou déficit). Depuis quelques années, le gouvernement fédéral a pris la bonne habitude de 

présenter ses projections sur un horizon temporel de cinq ans, comme recommandé par 

plusieurs intervenants des milieux financier et économique. Du côté du gouvernement 

fédéral, le cadre financier ou les prévisions budgétaires se retrouvent souvent en annexe. 

Dans le budget de 2017, le cadre financier consolidé de 2016-2017 à 2020-2021 était 

présenté à l’Annexe 1 : Précisions au sujet des projections économiques et budgétaires. 

L’extrait 2 de la page suivante montre un sommaire du cadre financier du gouvernement, 

incluant certaines informations sur la dette du gouvernement ainsi que certains ratios par 

rapport au PIB. Il permet vraiment d’avoir une vue d’ensemble de l’évolution de la situation 

financière du gouvernement. 

Un regard sur l’extrait 2 indique que le déficit culminera à 28,5 G$ au cours de l’exercice 

2017-2018, pour ensuite diminuer graduellement au cours des prochaines années pour 

atteindre 18,8 G$ en 2021-2022. Il est important de rappeler que le déficit n’avait été 

que de 1,0 G$ au cours de l’exercice 2015-2016. Une importante détérioration de la 

situation des finances publiques s’est donc produite à partir de cet exercice. L’équilibre 

budgétaire ne sera donc pas atteint à l’intérieur de la période de planification. On 

remarque aussi que les frais de la dette publique seront en hausse constante, 

conséquence probable d’une augmentation prévue des taux d’intérêt et de la hausse de 

la dette sur la période. Les revenus budgétaires du gouvernement par rapport au PIB 

seront relativement constants sur l’ensemble de la période de planification, alors que les 

dépenses de programmes par rapport au PIB reviendront graduellement près du niveau 

de 2015-2016, sans toutefois le rejoindre. 
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Extrait 2 :  Cadre financier 2015-2016 à 2021-2022 du 

gouvernement fédéral 

 
Source : Ministère des Finances Canada (2017), Budget 2017, Bâtir une classe 

moyenne forte, Annexe 1, Tableau A1.5, p. 292. 

Il est toujours pertinent d’analyser l’évolution des différentes composantes des revenus 

budgétaires et des charges de programmes, ce qui permet de mieux comprendre les 

éléments qui influencent le solde budgétaire du gouvernement. L’extrait 3 détaille les 

diverses sources de revenus du gouvernement, alors que l’extrait 4 distingue les charges 

de programmes. On les retrouve généralement à la suite de l’État sommaire des 

opérations à l’Annexe 1 : Précisions au sujet des projections économiques et budgétaires. 
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Extrait 3 :  Perspectives des revenus budgétaires du 

gouvernement fédéral  

2015-2016 à 2021-2022 

 

 

Source : Ministère des Finances Canada (2017), Budget 2017, Bâtir une classe 

moyenne forte, Annexe 1, Tableau A1.6, p. 293. 

Les principales sources de revenus du gouvernement fédéral sont : 

 Impôt sur le revenu : Il regroupe l’impôt sur le revenu des particuliers, qui est de loin la 

plus importante source de revenus du gouvernement, l’impôt sur le revenu des sociétés 

et l’impôt sur le revenu des non-résidents. Par la fixation des taux et des paramètres, 

le gouvernement exerce un certain contrôle sur ces revenus. 
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 Taxes et droits d’accise : Ceux-ci regroupent les revenus de la taxe sur les produits et 

services (TPS), les droits de douane à l’importation et les autres taxes et droits d’accise 

comme ceux sur le tabac. En raison du pouvoir de fixation des taux et des paramètres, 

le gouvernement exerce aussi un certain contrôle sur ces revenus. 

 Cotisations à l’assurance-emploi : Elles constituent les revenus totaux tirés des 

cotisations à l’assurance-emploi. Les prestations et les charges administratives se 

retrouvent dans les charges de programmes.  

 Autres revenus : Ils se composent de trois éléments généraux : les revenus des sociétés 

d’État consolidées et les revenus nets des sociétés d’État entreprises, d’autres revenus 

de programmes découlant du rendement des investissements, du produit de la vente 

de biens et de services et d’autres revenus divers ainsi que les revenus tirés des 

opérations de change. 

Les données en pourcentage du PIB de l'extrait 3 montrent clairement que c’est 

principalement la croissance de l’impôt sur le revenu des particuliers et, dans une moindre 

mesure, des autres revenus qui permettront d’accroître les revenus de l’État au cours des 

prochaines années. 

L’extrait 4 de la page suivante donne un aperçu des perspectives concernant les charges 

de programmes par grandes catégories. Les charges de programmes comprennent les 

principaux transferts aux particuliers, les principaux transferts aux autres administrations 

et les charges de programmes directes qui se définissent ainsi : 

 Principaux transferts aux particuliers : Ils regroupent essentiellement trois éléments, 

soit les prestations aux aînés qui comprennent les paiements au titre de la Sécurité de 

la vieillesse, du Supplément de revenu garanti et des allocations versées aux aînés 

admissibles, les prestations d’assurance-emploi et les prestations pour enfants. 

 Principaux transferts aux autres administrations : Les principaux transferts aux autres 

administrations regroupent le Transfert canadien en matière de santé (TCS), le 

Transfert canadien en matière de programmes sociaux (TCPS), la péréquation, la 

formule de financement des territoires et le Fonds de la taxe sur l’essence fédéral. 

 Charges de programmes directes : Elles comprennent les charges de fonctionnement, 

les paiements de transfert gérés par les ministères et l’amortissement des 

immobilisations. 
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Extrait 4 :  Perspectives des charges de programmes du  

gouvernement fédéral 

2015-2016 à 2021-2022 

 
Source : Ministère des Finances Canada (2017), Budget 2017, Bâtir une classe 

moyenne forte, Annexe 1, Tableau A1.7, p. 298. 

Les charges de programmes directes représentent moins de 50 % des charges totales du 

gouvernement. En fait, pour l’exercice 2017-2018, elles représentaient environ 45,5 % 

des charges totales alors que les transferts aux particuliers et aux provinces s’élevaient 

respectivement à 31,5 % et 23,0 %. Les transferts aux particuliers et aux autres 

administrations évolueront au même rythme que le PIB au cours de la période de 

planification, car leur part par rapport au PIB tend à rester stable avec le temps. Dans le 
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cas des charges de programmes directes, le ratio a une nette tendance à la baisse sur la 

même période. 

Le gouvernement fédéral ne fait pas un retour systématique sur l’exercice qui se termine 

dans la présentation de son budget. On ne peut pas comparer rapidement l’atteinte des 

résultats par rapport à ce qui avait été budgété un an auparavant. Il est toutefois possible 

de le faire en comparant les informations du budget de l’année précédente, si vous l’avez 

en votre possession, avec celles présentées dans le budget le plus récent. Toutefois, cette 

compilation peut être longue et ne fournira pas les explications de ces écarts. 

Par ailleurs, par souci de transparence, le gouvernement fait cette analyse des écarts par 

rapport à l’énoncé économique de l’automne précédent le dépôt du budget. On peut donc 

voir ce qui a fait varier les prévisions du déficit, par exemple, depuis le dernier énoncé 

économique. Cette analyse est présentée pour les cinq années de la période de 

planification et pour l’année budgétaire de l’année qui se termine. Les informations sont 

résumées dans trois tableaux se retrouvant au début de la section Projections budgétaires 

de l’Annexe 1 : Précisions au sujet des projections économiques et budgétaires. L’extrait 5 

montre d’abord les écarts avec les perspectives budgétaires présentées dans l’énoncé 

économique de l’automne précédent le budget, en excluant les effets de la mise en œuvre 

de mesures stratégiques annoncées dans l’énoncé économique de l’automne et les 

nouveaux investissements prévus dans le budget. Ces deux autres éléments sont décrits 

dans deux tableaux distincts. 
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Extrait 5 :  Évolution de la situation budgétaire depuis l’Énoncé 

économique de l’automne 2016 (avant la mise en 

œuvre de mesures stratégiques et la réalisation 

d’investissements)  -  2016-2017 à 2021-2022 

 
Source : Ministère des Finances Canada (2017), Budget 2017, Bâtir une classe 

moyenne forte, Annexe 1, Tableau A1.2, p. 287. 

On remarque dans l’extrait 5 que l’impôt sur le revenu présenté dans le budget de 2017 

pour l’exercice 2016-2017 est 1,0 G$ plus élevé que celui de l’énoncé économique de 

l’automne 2016. Cela a permis de réduire le déficit d’un montant équivalent. Toutefois, la 

situation inverse se produit pour l’exercice 2021-2022, alors que l’impôt sur le revenu 

présenté dans le budget de 2017 est inférieur de 1,3 G$ à celui présenté dans l’énoncé 

économique de l’automne 2016, avec une incidence négative du même montant sur le 

déficit de cet exercice. Globalement, il semble que les révisions ont eu une incidence 

positive sur les finances publiques à court terme en diminuant, par exemple, le déficit de 

3,2 G$ au cours de l’exercice 2016-2017. En revanche, ces révisions diminuent dans le 

temps pour se transformer en une incidence négative vers la fin de la période de 

planification, en augmentant le déficit de 700 M$ pour l’exercice 2021-2022. 

Il manque encore quelques informations pour retrouver les nouvelles prévisions du déficit 

budgétaire. En règle générale, les plans de dépenses du gouvernement sont énoncés dans 

le budget annuel. Cependant, certaines mesures peuvent être mises en place à l’extérieur 

du cycle budgétaire. L’extrait 6 expose l’impact financier qu’ont eu les mesures 

stratégiques annoncées depuis le dernier énoncé économique.  
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Extrait 6 :  Incidence budgétaire des mesures annoncées depuis 

l’Énoncé économique de l’automne 2016 sur la 

période de planification de 2016-2017 à 2021-2022 

 
Source : Ministère des Finances Canada (2017), Budget 2017, Bâtir une classe 

moyenne forte, Annexe 1, Tableau A1.3, p. 290. 

Normalement, l’effet financier de ces mesures est plutôt limité, car les plus importantes 

annonces sont généralement réservées pour le budget annuel ou l’énoncé économique. 

Par exemple, l’incidence budgétaire nette négative de l’ensemble de ces mesures atteint 

seulement 261 M$ pour l’exercice 2017-2018 et un total de 948 M$ pour l’ensemble de 

la période. Les déficits budgétaires sont augmentés des mêmes montants respectifs. 

Pour ceux et celles qui désirent savoir si l’évolution de l’économie a eu des conséquences 

sur les projections financières du gouvernement, le budget présente généralement les 

écarts dans les prévisions économiques, en comparant les prévisions des économistes du 

secteur privé présentes dans le budget précédent et dans le dernier Énoncé économique 
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avec les plus récents résultats. L’extrait 7 de la section suivante présente cette 

comparaison. Elle donne donc des indications sur les écarts budgétaires qui pourraient 

être reliés à l’évolution de l’économie, surtout si on combine cette information avec une 

analyse de sensibilité. Cet élément sera discuté dans une section subséquente. 

2.3 Situation économique 

Le cadre financier présenté par le ministre des Finances repose évidemment sur des 

hypothèses concernant l’évolution de la situation économique au Canada. Depuis 1994, 

le gouvernement fonde ses projections budgétaires sur la moyenne des prévisions 

économiques du secteur privé. Une quinzaine d’institutions reconnues participent à cet 

exercice, ce qui confère un élément d’indépendance à ses prévisions budgétaires. Il faut 

malgré tout s’assurer qu’elles soient réalistes, car la solidité des projections du ministre 

repose entièrement sur la crédibilité de ces hypothèses. On doit se poser les mêmes 

questions que lors de l’analyse des états financiers d’une entreprise. Quelles sont les 

hypothèses derrière les projections financières? Ces hypothèses sont-elles réalistes? 

Une section complète du budget est généralement réservée à la description de l’évolution 

récente de l’environnement économique et financier, tant mondial que canadien, et aux 

perspectives économiques. Les informations présentées sont fort intéressantes, mais 

elles peuvent s’étaler sur plusieurs pages. En général, le budget présente un tableau 

incluant les moyennes des prévisions du secteur privé des principales variables 

économiques et financières utilisées par le gouvernement pour réaliser ses projections 

budgétaires. Dans le budget de 2017, ce tableau se situait au début de l’Annexe 1 : 

Précisions au sujet des projections économiques et budgétaires. Il est reproduit à 

l’extrait 7 de la page suivante. Il regroupe les moyennes des prévisions du secteur privé 

présentées lors du budget précédent, lors de l’énoncé économique subséquent de 

l’automne, et celles qui ont servi à l’établissement du budget actuel. Elles permettent 

d’ailleurs de voir clairement l’évolution de la situation économique au cours de la dernière 

année. 

Un regard rapide sur l’extrait 8 indique l’importance accordée aux écarts de prévisions 

enregistrés sur le PIB nominal. Cette variable est effectivement cruciale pour les 

projections budgétaires du gouvernement, à cause du lien étroit avec la croissance des 

revenus fiscaux. Par exemple, pour 2017, on constate que les prévisions du secteur privé 

à l’égard du PIB nominal ont été abaissées de 12 G$. De plus, un autre écart est noté 

entre l’énoncé économique de l’automne 2016 et le budget de 2017, soit 5 G$. Par 

conséquent, le niveau du PIB nominal prévu aux fins de la planification budgétaire dans 

le budget de 2017, pour 2016, est inférieur de 17 G$ par rapport à l’hypothèse de 

planification du budget de 2016. On trouve déjà ici une partie de l’explication de 

l’augmentation du déficit au cours des prochaines années. Des recettes fiscales plus 

basses découlent d'un PIB plus bas. Donc, à dépenses égales, le déficit sera plus élevé.  
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Extrait 7 :  Moyenne des prévisions économiques  

et financières du secteur privé — 2016 à 2021 
 

 

 
Source : Ministère des Finances Canada (2017), Budget 2017, Bâtir une classe 

moyenne forte, Annexe 1, Tableau A1.1, p. 285-286. 
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2.3.1 Évolution indicateurs économiques et financiers 

L’extrait 7 précédent, qui se retrouve à l’Annexe 1 : Précisions au sujet des projections 

économiques et budgétaires du budget de 2017 du gouvernement fédéral, montre 

l’évolution prévue par le secteur privé de quelques indicateurs macroéconomiques tels 

que la croissance du produit intérieur brut (PIB) nominal et réel1, le taux de chômage, 

l’inflation, le prix du pétrole, mais aussi quelques indicateurs financiers comme le taux de 

change et certains taux d’intérêt. Il résume les grands indicateurs économiques et 

financiers qui ont servi à établir les projections budgétaires pour les cinq prochaines 

années. Il est toujours possible de retrouver plus de détails sur l’évolution de l’économie 

canadienne de la dernière année ainsi qu’un bilan de sa situation actuelle dans une 

section qui se situe généralement au début d’un budget. Lors du budget de 2017, la 

situation économique mondiale et canadienne était décrite dans la section intitulée 

L’économie canadienne fait preuve de résilience, au début de la deuxième grande section 

du budget qui donnait un Aperçu de la situation économique et budgétaire. Cette section 

servait à mettre de l’avant la compréhension des grands courants économiques ainsi que 

les risques associés aux perspectives économiques.  

Chacune des variables indiquées à l’extrait 7 influence la santé de l’économie et 

ultimement les revenus et les dépenses du gouvernement : d’où l’importance d’en prévoir 

l’évolution. Par exemple, la croissance du PIB réel et de l’inflation permettra d’anticiper 

l’évolution des revenus fiscaux, tant au niveau des particuliers que des sociétés. 

L’évolution du taux de chômage, du PIB réel et de l’inflation servira également à prévoir 

les cotisations et les prestations d’assurance-emploi. En bref, le tableau des perspectives 

économiques du Canada sert de base à l’évaluation des recettes et des dépenses du 

gouvernement. 

Dans le cas où votre organisation fait ses propres prévisions économiques et financières, 

ce tableau permettra de juger si les hypothèses économiques de base ayant servi à 

l’élaboration du budget sont réalistes, optimistes ou pessimistes par rapport à celles de 

votre organisation. La réflexion pourra alors être complétée par une analyse de sensibilité 

des revenus fiscaux en fonction des divergences entre le scénario privilégié et celui 

présenté par le gouvernement.   

2.3.2 Sensibilité des revenus aux hypothèses économiques 

En général, le gouvernement fédéral présente une analyse de sensibilité du solde 

budgétaire aux différents chocs que pourrait subir l’économie. Cette analyse fait 

également partie de l’Annexe 1 : Précisions au sujet des projections économiques et 

budgétaires. Les informations contenues dans cette analyse sont très utiles pour évaluer 

l’impact d’une erreur de prévision d’une variable économique sur les revenus budgétaires 

et les charges ou les dépenses du gouvernement. Le budget présente généralement 

quelques tableaux décrivant les résultats des analyses de sensibilité. L’extrait 8 de la page 

                                                 
1  Dans le texte, les mots soulignés se retrouvent au lexique. 
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suivante montre quelques exemples de la façon dont le gouvernement présente les 

résultats de ses analyses. 

À la lecture de l’extrait 8, on apprend que, si la croissance du PIB réel pour une année est 

de 1 point de pourcentage de moins que prévu au budget, les revenus tirés de l’impôt sur 

les particuliers seront inférieurs de 3,3 G$ la première année, de 3,2 G$ la seconde année 

et de 3,5 G$ la cinquième année. De la même manière, les prestations d’assurance-

emploi seront plus élevées de 800 M$ la première année, de 700 M$ la seconde année, 

et de 500 M$ la cinquième année. On y apprend également que, si l’inflation du PIB 

(déflateur du PIB) est de 1 % inférieur aux prévisions, les revenus tirés de la TPS seront 

inférieurs de 400 M$ pour chacune des cinq années des prévisions. Finalement, si 

l’ensemble des taux d’intérêt s’avère plus haut de 100 points de base que ce qui avait été 

prévu au budget, les charges fédérales seront plus élevées de 2,3 G$ la première année, 

de 3,7 G$ la deuxième année et de 6,0 G$ la cinquième année, notamment à cause de la 

forte augmentation des dépenses en intérêt pour le gouvernement. Ces informations 

complémentaires sont donc très pertinentes, car elles permettent, en cas de divergence 

avec les prévisions du gouvernement, d’estimer l’impact sur les revenus ou les charges 

du gouvernement en utilisant ses propres hypothèses. 

Extrait 8 :  Sensibilité des revenus et des charges budgétaires aux principales variables 

économiques 

 

Source : Ministère des Finances Canada (2017), Budget 2017, Bâtir une classe moyenne forte, Annexe 1, 

Tableaux A1. 9 à A1.11, p. 304-306. 
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2.4 Dette 

Le montant des revenus, des dépenses et du solde budgétaire sont des données couvrant 

une période d’un an. Lorsque le solde budgétaire est négatif, il s’agit d’un déficit, et le 

gouvernement doit emprunter pour financer ses dépenses. Ces déficits viennent alors 

s’ajouter à la dette publique. 

La dette, quant à elle, représente un stock, qui gagne ou perd en taille selon les emprunts 

ou les remboursements faits en cours d’année. Elle inclut les emprunts faits par le 

gouvernement, mais également ses obligations envers ses employés, notamment pour les 

régimes de retraite. Les informations concernant la dette du gouvernement fédéral se 

retrouvent dans le tableau sommaire des opérations du gouvernement présenté 

précédemment à l’extrait 2 du présent guide. De manière générale, le gouvernement 

fédéral utilise trois concepts de dette : la somme des passifs, la dette nette et la dette 

fédérale, qui se définissent de la façon suivante : 

 Somme des passifs : Somme de la dette émise sur les marchés financiers et des 

passifs nets au titre des régimes de retraite et des avantages sociaux futurs des 

employés des secteurs public et parapublic. Elle constitue en fait la dette brute du 

gouvernement fédéral. 

 Dette nette : Passifs du gouvernement fédéral moins ses actifs financiers. Elle 

représente la dette qui a servi à financer les investissements en immobilisations ainsi 

que celle qui a servi à financer des dépenses courantes. La dette nette est obtenue en 

soustrayant de la somme des passifs (dette brute) les actifs financiers du 

gouvernement, nets des autres éléments de passif. 

 Dette fédérale : Correspond à la différence entre les passifs du gouvernement fédéral 

et l’ensemble de ses actifs, financiers et non financiers. Elle s’obtient en soustrayant 

de la dette brute les actifs financiers, nets des autres éléments de passif, ainsi que les 

actifs non financiers. Elle correspond à la dette représentant les déficits cumulés, 

incluant d’autres éléments. 

Pour mieux comprendre les variations des passifs du gouvernement sur la période de 

projection, il est possible de consulter les besoins de financement du gouvernement 

fédéral, qui donnent une bonne idée de l’évolution des passifs. Ce tableau, dont un 

exemple est présenté à l’extrait 9 de la page suivante, se trouve également à l’Annexe 1 : 

Précisions au sujet des projections économiques et budgétaires. 
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Extrait 9 :  Besoins financiers du gouvernement fédéral  

2015-2016 à 2021-2022 

  

Source : Ministère des Finances Canada (2017), Budget 2017, Assurer la 

croissance de la classe moyenne, Annexe 1, Tableau A1.8, p. 301. 

L’extrait 9 indique par exemple que le déficit de 28,5 G$ en 2017-2018 exigera un 

financement du même montant. De la même façon, l’élément « prêts, placements et 

avances » demandera une entrée de fonds par financement de l’ordre de 5,3 G$ pour la 

même année. Les actifs non financiers ajoutent 1,1 G$ aux besoins, mais à l’inverse, les 

régimes de retraite amèneront 3,5 G$ en ressources financières dans les coffres de l’État. 

Ces ressources financières tiennent compte notamment des rajustements des charges au 

titre des régimes de retraite et des avantages sociaux non capitalisées pendant la période 

visée. Finalement, d’autres opérations haussent les besoins de 7,3 G$ pour des besoins 

financiers totaux de 38,7 G$. 

2.5 Nouvelles initiatives fiscales et budgétaires 

Les informations précédentes ont permis d’avoir une idée de l’évolution des finances 

publiques du gouvernement fédéral. La table est maintenant mise pour analyser plus en 

détail les nouvelles mesures mises en place par le gouvernement. Le budget sert 

évidemment à présenter les nouvelles politiques que le gouvernement désire adopter en 

lien avec ses orientations économiques et budgétaires. Il est le véhicule tout désigné pour 

annoncer des changements à la fiscalité, l’ajout de nouveaux services ou initiatives qui 

entraîneront de nouvelles dépenses, des changements aux mesures existantes ou de 

nouveaux investissements en infrastructures. 



 Guide de lecture du budget du gouvernement fédéral 

 

 

 

 
 

  

22 

Pour agir sur ses revenus fiscaux, le gouvernement peut décider de modifier des taux, des 

seuils de revenu ou ajouter de nouveaux impôts. Il peut aussi mettre en place des 

déductions ou des crédits d’impôt pour orienter les choix ou influencer les décisions des 

contribuables. Dans ce cas, il s’agit de mesures fiscales appelées des dépenses fiscales 

(voir lexique). Ces mesures, qui tentent notamment d’influencer les contribuables à faire 

des choix jugés socialement désirables tout en leur permettant de bénéficier d’un fardeau 

fiscal réduit, ont comme effet de diminuer les revenus du gouvernement. 

Le gouvernement peut également modifier ses dépenses en changeant ses programmes 

existants, par l’ajout de nouveaux ou en changeant la façon dont il utilise ses ressources. 

Le ministre peut donc décider d’investir plus d’argent dans un programme existant afin 

d’en augmenter la portée, la générosité ou l’ampleur, ce qui entraînera des coûts 

supplémentaires pour l’État. Il peut également décider de faire l’inverse afin de dégager 

des économies. 

Il n’est pas toujours facile de cerner rapidement l’ensemble des mesures budgétaires et 

fiscales présentées dans un budget. Dans le cas du budget fédéral, il existe un tableau 

sommaire qui informe le lecteur de l’effet financier des mesures annoncées dans le 

budget. Ce tableau se retrouve dans la section des Projections budgétaires de l’Annexe 1 : 

Précisions au sujet des projections économiques et budgétaires. 

L’extrait 10 de la page suivante présente l’incidence des mesures annoncées dans le 

budget 2017. Il montre qu’une grande partie de l’augmentation des déficits au cours de 

la période de planification vient de l’ajout d’un ajustement en fonction du risque de l’ordre 

de 3 G$ annuellement sur l’ensemble de la période de prévision. On remarque également 

qu’une grande partie des mesures ou investissements annoncés dans le budget sont 

financés par des fonds déjà prévus dans le cadre financier provenant des ressources 

ministérielles ou de revenus projetés. 

  



 Guide de lecture du budget du gouvernement fédéral 

 

 

 

 
 

  

23 

Extrait 10 :  Incidence budgétaire des mesures annoncées dans le 

budget de 2017 sur la période de planification de 

2016-2017 à 2021-2022 

 
Source : Ministère des Finances Canada (2017), Budget 2017, Bâtir une classe 

moyenne forte, Annexe 1, Tableau A1.4, p. 291. 

Pour ceux et celles qui s’intéressent plus particulièrement aux modifications fiscales, le 

document Mesures fiscales : Renseignements supplémentaires expose en détail chacune 

des modifications à la fiscalité. En général, un tableau résumé se trouve au tout début de 

ce document. Il est arrivé dans le passé que les renseignements supplémentaires sur les 

modifications fiscales se situaient en annexe du document budgétaire. L’extrait 11 

recense les modifications présentées dans le budget de 2017 ainsi que leurs implications 

budgétaires, mais il n’inclut pas les mesures budgétaires. Il n’y a donc qu’une partie de 

l’équation. 
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Extrait 11 :  Liste des modifications fiscales du gouvernement fédéral  

Budget de 2017 

  

Source : Ministère des Finances Canada (2017), Budget 2017, Mesures fiscales : Renseignements 

supplémentaires, Tableau 1, p. 6-7. 

Les principales mesures budgétaires et fiscales sont généralement regroupées selon les 

grandes orientations ou les grands objectifs du budget du gouvernement. Toutefois, on ne 

retrouve pas toujours un tableau résumé de l’ensemble des mesures à l’intérieur du 

budget, ce qui aiderait à identifier les principales mesures, tant budgétaires que fiscales, 

en un seul coup d’œil. Le budget de 2017 du gouvernement fédéral n’en contenait pas. 

En revanche, les grandes orientations sont la plupart du temps présentées dans des 

chapitres distincts, chacun des chapitres décrivant l’ensemble des mesures reliées à une 

orientation. Dans le budget de 2017, il s’agissait de cinq chapitres. À titre d’exemple, une 
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des priorités ou orientations spécifiquement mentionnées au début du budget (voir 

l’extrait 1) était d’aider la classe moyenne. Le chapitre 1 du budget est d’ailleurs dédié 

entièrement à cette priorité dans le budget et s’intitule : Compétences, innovation et 

emplois pour la classe moyenne. On y décrit l’ensemble des mesures fiscales et 

budgétaires mises en place dans le budget pour rencontrer cette priorité du 

gouvernement. 

Pour chacune des mesures associées aux orientations du gouvernement, les éléments 

suivants sont habituellement présentés : 

 Objectif  

 Coût ou avantage financier 

 Grandes lignes des paramètres 

Tous les détails concernant les mesures sont décrits à l’intérieur des chapitres. Pour les 

mesures qui sont fiscales, des explications se retrouvent aussi dans le document Mesures 

fiscales : Renseignements additionnels. Certaines priorités s’éclatent parfois en sous-

objectifs. Pour aider la classe moyenne, le gouvernement se penche donc sur l’acquisition 

des compétences pour acquérir de bons emplois, l’innovation et les technologies propres, 

l’industrie numérique et l’agroalimentaire. Un tableau décrivant les mesures associées 

aux sous-objectifs et les coûts budgétaires s’y rattachant est généralement présent à la 

fin de chacun des chapitres. L’extrait 12 de la page suivante résume une partie des 

mesures associées à l’orientation suivante : Compétences, innovation et emplois pour la 

classe moyenne. 
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Extrait 12 :  Mesures fiscales et budgétaires pour aider la classe moyenne  

Budget fédéral 2016-2017 

 

Source : Ministère des Finances Canada (2017), Budget 2017, Bâtir une classe moyenne forte, Tableau 1.3, 

p. 123-124. 

Cet extrait a l’avantage de permettre d’identifier les mesures les plus onéreuses mises en 

place et leur impact financier. Dans ce cas-ci, l’amélioration de l’aide aux Canadiens pour 

obtenir un nouvel emploi ou un meilleur emploi fait partie des mesures les plus coûteuses, 

soit 2,1 G$ sur cinq ans. Le budget de 2017 explique que cela se fera essentiellement par 

l’élargissement des Ententes sur le développement du marché du travail. Parfois, le plus 

gros de l’impact financier d’une mesure ne se fait pas sentir durant l’exercice qui vient, 



 Guide de lecture du budget du gouvernement fédéral 

 

 

 

 
 

  

27 

mais plus tard. Cela permet au gouvernement d’annoncer des mesures qui ont peu 

d’impact financier à court terme. Par exemple, dans le budget de 2017, cette même 

mesure représente une dépense de 200 M$ pour l’exercice 2017-2018, mais l’impact 

financier sur la dernière année budgétaire de la période de planification est de 625 M$, 

soit plus de trois fois plus. 

Pour bien comprendre que ce ne sont pas toutes les mesures annoncées dans le budget 

qui se retrouvent dans le document Renseignements additionnels, mais seulement les 

mesures fiscales, continuons avec l’exemple des mesures du chapitre 1 qui s’intitule 

Compétences, innovation et emplois pour la classe moyenne. En comparant les extraits 11 

et 12, on constate qu’aucune des mesures annoncées n’est fiscale, qu’elles sont toutes 

budgétaires. D’ailleurs, les mesures fiscales présentées dans le budget de 2017 étaient 

très limitées. Toutefois, la consolidation des crédits pour aidants naturels se retrouve à la 

fois dans les mesures fiscales et dans le tableau des mesures fiscales et budgétaires du 

chapitre 4 qui traite de l’Équité fiscale pour la classe moyenne.  
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LEXIQUE 

Dépense fiscale 

Les mesures du régime fiscal qui ont pour but d’accorder des allègements fiscaux à des 

groupes déterminés de particuliers ou d’entreprises ou à l’égard de certaines activités 

sont appelées « dépenses fiscales ». Elles ont notamment pour effet de réduire ou de 

différer les impôts et taxes autrement payables par les contribuables. Elles peuvent 

prendre plusieurs formes, comme celles de revenus non assujettis à l’impôt, d’exemptions 

de taxes, de remboursements de taxes, de déductions dans le calcul du revenu imposable, 

de crédits d’impôt ou de reports d’impôt. L’évaluation en argent d’une telle mesure montre 

à combien de recettes fiscales le gouvernement renonce à cause de la mesure.  

Le Crédit d’impôt relatif à un fonds de travailleurs est un exemple de dépense fiscale. Il 

offre une réduction du montant d’impôt à payer si un contribuable a acheté des actions 

du Fonds de solidarité FTQ ou de Fondaction au cours de l’année. Ces deux fonds, cogérés 

par le gouvernement et les grands syndicats québécois, visent le soutien de l’activité 

économique et de l’emploi au Québec, un objectif du gouvernement qui offre donc un 

incitatif financier aux épargnants qui décident de financer ces institutions. 

Indicateurs du marché du travail 

Il y a plusieurs indicateurs du marché du travail. La population analysée au sein du marché 

du travail est la population dite « en âge de travailler », qui est généralement définie au 

Canada comme la population âgée de 15 ans et plus. Cette population est divisée en deux 

parties, la population active et la population inactive. La population active est composée 

de ceux et celles qui sont en emploi et de ceux et celles qui sont au chômage. On considère 

comme chômeurs les personnes en recherche active d’emploi qui ne sont pas aux études. 

Ensuite, la population inactive est composée des gens de 15 ans et plus qui ne sont pas 

en emploi et qui ne recherchent pas d’emploi. On calcule, à partir de ces données, trois 

principaux indicateurs : le taux de chômage, le taux d’emploi et le taux d’activité. Le taux 

de chômage est le ratio du nombre de personnes à la recherche d’un emploi sur le nombre 

de personnes actives. Le taux d’emploi représente quant à lui la proportion des personnes 

de plus de 15 ans qui occupent un emploi. Enfin, le taux d’activité mesure la proportion 

des citoyens âgés de 15 ans et plus qui sont disponibles pour le travail (donc en emploi 

ou au chômage).  

Indice des prix à la consommation 

L’évolution des prix à la consommation, ou l’inflation, est mesurée par l’Indice des prix à 

la consommation (IPC). Cet indicateur mesure l’évolution du prix d’un panier de 

consommation typique pour une période donnée. On donne arbitrairement la valeur 100 

à cet indice pour une année de référence et on mesure ensuite la variation par rapport à 

cette année de référence pour évaluer la progression des prix. 
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Point de pourcentage 

Un point de pourcentage est l’unité de différence de deux pourcentages. Par exemple, une 

variable qui est passée de 30 % à 40 % a varié de 10 points de pourcentage (et non de 

10 %). Ainsi, une baisse de 1 point de pourcentage de la croissance du PIB réel, telle 

qu’évoquée à l'extrait 8, ferait en sorte, pour 2017, que ce taux de croissance estimé à 

1,9 % (extrait 7) serait plutôt de 0,9 %. 

PIB (réel ou nominal) 

Le PIB mesure la valeur de l’ensemble de la production nationale, pour une période 

donnée, de laquelle est soustraite la valeur des biens et services importés. La valeur de 

cette production correspond au produit des quantités produites et des prix de vente de 

tous les produits et services. Toutefois, seule la croissance des quantités de biens et de 

services produits constitue un progrès matériel. Le PIB peut augmenter uniquement à 

cause de la croissance des prix, sans que cela corresponde à une augmentation du niveau 

de vie. Pour différencier la progression des quantités produites et la progression du prix 

des produits et services produits, les gouvernements développent des indices de la 

croissance annuelle des prix. Ils permettent alors de passer du PIB nominal, simple produit 

des prix et des quantités pour une année, au PIB réel, mesurant uniquement la 

progression des quantités produites, c’est-à-dire en maintenant les prix constants. 

Taux de change 

Un taux de change est le prix relatif d’une devise par rapport à une autre. Le taux de 

change le plus suivi au Québec est celui qui lie le dollar canadien et le dollar américain, 

puisqu’il s’agit du principal partenaire commercial du Canada. Le taux de change est 

influencé par la demande et l’offre d’une monnaie. Ainsi, si les biens canadiens sont en 

forte demande, le prix du dollar canadien, donc le taux de change, aura tendance à 

augmenter à cause de sa relative rareté. 


